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Direction régionale de l’environnement,

Préfète l’aménagement et du logement
Nouvelle – Aquitaine

de la Gironde 

Service Environnement 
Industriel

Département Sécurité 
Industrielle

Bordeaux, le 17 novembre 2021

DÉCISION n° NA/21/AP/SIR/SMURFIT KAPPA/253

portant reconnaissance et habilitation du service inspection de la société SMURFIT KAPPA Cellulose
du Pin pour son site industriel de BIGANOS

Vu le code de l’environnement notamment ses articles L557-28, L557-31 et L557-45 portant habilitation
d’organisme pour les opérations non exigées par les directives européennes ;

Vu le  code de l’environnement notamment son article R557-4-2 relatif  aux critères d’habilitation des
organismes ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  20  novembre  2017  relatif  à  l'exploitation  des  équipements  sous  pression
notamment ses articles 13 et 34 ;

Vu la décision BSEI n°13-125 du 31 décembre 2013 relative aux services inspection reconnus ;

Vu la  lettre  BSERR n°047 du 24 décembre 2018 relative  aux missions de surveillance des  DREAL,
DRIEE et DEAL réalisées dans le domaine des appareils à pression ;

Vu le guide COPACEL révision 2 d’Août 2016 « Guide professionnel relatif à l’établissement des plans
d’inspection d’équipements soumis à surveillance » ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  16  avril  2019  portant  délégation  de  signature  à  la  directrice régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine, pour le département de la
Gironde;

Vu décision du 06 juillet  2021 portant subdélégation de signature, pour le département  de la Gironde,
notamment pour les décisions d’habilitation de portée locale des services inspection des utilisateurs
pour le suivi en service des équipements sous pression ;

Vu la décision n° NA/17/ESP/SIR/SMURFIT/243 du 09 novembre 2017 relative à la reconnaissance du
service inspection de la société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin pour son établissement situé sur
la commune de BIGANOS;

Vu la demande du  31 mars 2021 de la société  SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin visant à obtenir le
renouvellement de la reconnaissance de son service inspection ;

Vu les conclusions de l’audit du service inspection réalisé du 07 au 10 septembre 2021 ;

Vu les  résultats  de  la  surveillance  du  service  inspection  réalisée  par  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine
depuis le 18 novembre 2017 ;

Vu le rapport de l’inspection de l’environnement du 10/11/2021 ;

Considérant que le service inspection de la société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin est autorisé par
décision du 09 novembre 2017 susvisée à établir et à approuver les plans d’inspection des
équipements  sous  pression  soumis  à  surveillance  (ESS)  exploités  sur  le  site  BIGANOS
selon  les  dispositions  du  guide  professionnel  intitulé  « Guide  professionnel  relatif  à
l’établissement  des  plans  d’inspection  d’équipements  soumis  à  surveillance  »  pour
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l’établissement d’un plan d’inspection – révision 2 – COPACEL » approuvé par la décision
BSEI n°13-125 susvisée.

Considérant que depuis le 1er janvier 2018, en application de l’article 34 de l’arrêté ministériel du 20
novembre 2017 relatif au suivi en service, un SIR peut être habilité à mettre en œuvre les
actions de contrôle mentionnées aux articles 11, 13 à l’exception du a, du d et du e du III, 17
et  pour  le  cas  des  tuyauteries,  à  l’article  13  sans  exception et  à  l’article  28  de l’arrêté
précité ;  le  SIR  devant  toutefois  satisfaire  aux  exigences  de  la  décision  BSEI  13-125
susvisée ;

Considérant que  la  société SMURFIT KAPPA Cellulose  du  Pin  a  demandé  le  renouvellement  de  la
reconnaissance de son service inspection selon les modalités de la décision BSEI °13-125,
par courrier du 31 mars 2021 ;

Considérant que la demande de renouvellement de la reconnaissance du service inspection porte, selon
les  termes  de  l’arrêté  ministériel  du  20  novembre  2017  susvisé,  sur  les  habilitations
suivantes :

- l’approbation des plans d’inspection, en application des dispositions de l’article 13-VII de l’arrêté
du 20 novembre 2017 susvisé, rédigés conformément aux dispositions du guide COPACEL révision
2 d’août 2016 « Guide professionnel relatif à l’établissement des plans d’inspection d’équipements
soumis  à  surveillance  » sur  l’ensemble  des  équipements  présents  sur  les  unités  du  site.  Leurs
approbations sont réalisées sans que les périodicités des inspections périodiques et requalifications
périodiques de ses équipements sous pression ne puissent excéder les périodicités fixées à l’article
13-V de l’arrêté du 20 novembre 2017,

- la responsabilité de la surveillance de la mise en œuvre des plans d’inspection, en application de
l’article 13-VII de l’arrêté du 20 novembre 2017,

- la  réalisation  des  inspections  périodiques, en  application  des  dispositions  de  l’article  17  de
l’arrêté du 20 novembre 2017 susvisé, des équipements revêtus intérieurement et/ou extérieurement
non mis à nu ;

Considérant que cette demande de renouvellement de la reconnaissance a été jugée recevable le 12 juillet
2021;

Considérant que l’audit de renouvellement a été réalisé  du 07 au 10 septembre 2021 et  a conduit les
auditeurs à relever  vingt et une fiches de constats, dont  quatorze non-conformités et  sept
remarques ;

Considérant que lors de la réunion de restitution de cet audit effectuée le 10 septembre 2021, les constats
relevés ont été présentés aux audités ainsi qu’à la direction du site ;

Considérant qu’il a été relevé la mise en œuvre par le SIR d’un système de management par la qualité
globalement conforme aux exigences de la décision BSEI n° 13-125 du 31 décembre 2013,
mais qu’il existe des points d’améliorations dans le système d’inspection et dans sa mise en
œuvre ; 

Considérant qu’indépendamment  de  l’audit  réalisé  du  07  au  10  septembre 2021,  des  actions  de
surveillance ont été réalisées et n’ont pas mis en évidence de dysfonctionnements notables
concernant  la  capacité  du  SIR  à  remplir  les  missions  pour  lesquelles  il  demande
l’habilitation ; 

Considérant qu’il convient donc de renouveler la reconnaissance du SIR pour une durée de  4 ans, soit
jusqu’au  18 novembre 2025,  et  de  l’habiliter  en conséquence en application de l’article
L557-31 du Code de l’Environnement ;

Sur  proposition  de  la directrice régionale de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Nouvelle-Aquitaine,
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ARRÊTE :

Article 1er 

Le service inspection de la société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin, dont le siège social est situé Allée
des Fougères - 33 380 BIGANOS, est reconnu, en application de l’article 34 de l’arrêté du 20 novembre
2017 et de la décision BSEI n°13-125 du 31 décembre 2013 susvisés, jusqu’au 18 novembre 2025, pour la
surveillance des appareils à pression soumis à un suivi en service en application des dispositions de l’arrêté
du 20 novembre 2017 susvisé, exploités dans l’établissement sis Allée des Fougères - 33 380 BIGANOS.

Article 2

Pour les  appareils à pression soumis à un suivi en service visés à l’article 1 er du présent arrêté, le service
inspection cité à l’article 1er est habilité, jusqu’au 18 novembre 2025, sous sa responsabilité, à :

• l’approbation des plans d’inspection, en application des dispositions de l’article 13-VII de l’arrêté
du 20 novembre 2017 susvisé, rédigés conformément aux dispositions du guide COPACEL révision
2 d’Août 2016 « Guide professionnel relatif à l’établissement des plans d’inspection d’équipements
soumis  à  surveillance  » sur  l’ensemble  des  équipements  présents  sur  les  unités  du  site.  Leurs
approbations sont réalisées sans que les périodicités des inspections périodiques et requalifications
périodiques de ses équipements sous pression ne puissent excéder les périodicités fixées à l’article
13-V de l’arrêté du 20 novembre 2017,

• la responsabilité de la surveillance de la mise en œuvre des plans d’inspection, en application de
l’article 13-VII de l’arrêté du 20 novembre 2017,

• la  réalisation  des  inspections  périodiques, en  application  des  dispositions  de  l’article  17  de
l’arrêté du 20 novembre 2017 susvisé, des équipements revêtus intérieurement et/ou extérieurement
non mis à nu ;

Pour les tuyauteries non soumises à requalification périodique, exploitées dans l’établissement précité, le
service inspection est tenu d’approuver les plans d’inspection.

Pour les appareils à pression soumis à un suivi en service visés à l’article 1er du présent arrêté, qui ne font
pas l’objet d’un plan d’inspection, le service inspection assure le respect de l’application des dispositions
relatives au suivi en service conformément à l’arrêté du 20 novembre 2017.

En application des dispositions de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 susvisé, si elle est
effectuée par un organisme habilité mentionné à l'article 34, l'inspection périodique peut être effectuée sans
que soit pris en compte l'ensemble des dispositions de la notice d'instructions.

Toute  modification  ou  extension  de  la  portée  de  la  présente  reconnaissance  devra  faire  l’objet  d’une
demande préalable auprès de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de Nouvelle-Aquitaine.

Article 3

§  1  Le  service  inspection  cité  à  l’article  1er assure  la  direction  des  actions  d’inspection  planifiées  et
systématiques  assurant  la  sécurité  des  équipements  sous  pression soumis  à  un  suivi  en service  visés  à
l’article 1er du présent arrêté  et  exploités dans l’établissement, selon les modalités prévues par le système
documentaire établi à cette fin par la société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin.

§  2 Le  service  inspection  cité  à  l’article  1er informe  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  des  événements
significatifs survenus sur des équipements soumis à sa surveillance dans les conditions prévues par l’article
19 de la décision BSEI n°13-125.

§ 3  La vérification de l'application de la présente décision est  effectuée par les agents en charge de la
surveillance des appareils à pression de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions prévues par la
décision BSEI n°13-125 susvisée et la lettre BSERR n°047 du 24 décembre 2018.
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§ 4 La société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin prend les mesures nécessaires pour que ces agents aient
libre  accès  dans  les  locaux,  ateliers  ou  dépendances  de  son  établissement  précité  et  doivent  leur
communiquer, sur leur demande, tout document nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

§ 5 La société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin est responsable de l'évolution, notamment en cas de
modification de la réglementation, des dispositions citées au § 1 er ci-avant. Toute modification notable de
ces dispositions est transmise préalablement à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Nouvelle-Aquitaine.

Article 4

En  cas  de  manquement  aux  obligations  précitées  prévues  par  la  décision  BSEI  n°13-125,  il  sera  fait
application des sanctions prévues au paragraphe 3.3 b de l’annexe 4 à la lettre BSERR n°047 et à l’article
L557-46 et suivants du Code de l’Environnement.

Article 5

La présente décision prend effet à compter du 18 novembre 2021.

Article 6

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification à la société SMURFIT KAPPA Cellulose du Pin.

Article 7

La directrice régionale  de l'environnement, de l'aménagement et du logement de  Nouvelle-Aquitaine  est
chargée de l'exécution de la présente décision.

Pour la préfète de la Gironde et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement

et du logement de Nouvelle-Aquitaine,
et par subdélégation,

L’adjoint à la cheffe du département sécurité industrielle ,

Eric MOULARD
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